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Prix indicatif A inchangé à 69 centimes – Producteurs de lait 
déçus  

Le comité de l‘Interprofession du lait (IP Lait) a décidé lors de sa séance des 28/29 
août 2013 de maintenir le prix indicatif A du lait de centrale à 69 centimes par kilo 
de lait. Cette décision déçoit fortement les producteurs de lait. 
 
Avec un prix indicatif A de 69 centimes pour le lait de centrale, le potentiel de 
plus-value est insuffisamment exploité 
Le comité de l‘Interprofession du lait (IP Lait) a décidé lors de sa séance des 28/29 
août 2013 de maintenir le prix indicatif A du lait de centrale à 69 centimes par kilo 
de lait (franco rampe du transformateur) pour les mois d’octobre à décembre 2013. 
Se fondant sur la situation actuelle et sur une estimation prospective de 
l’évolution du marché, le Groupe d’intérêts « Production » avait demandé une 
hausse modérée du prix indicatif. Les faits suivants sont incontestés :  
  L’indice du prix du lait de l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) se situe ac-

tuellement à 68,11 centimes (juin 2013) pour le lait de centrale, c’est-à-dire en 
dessus du prix indicatif converti en prix départ ferme (cf. graphique : 67,27 ct. 
en juin). 

  L’indice de l’OFAG augmentera encore nettement le mois prochain. 
  Les prix de base dans l’UE et hors UE ont une nette tendance à la hausse. 
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Prix du lait de centrale, prix indicatif et prix indexé du lait de centrale

ф-CH-prix du lait de centrale (départ ferme, hors TVA; OFAG)

CH-prix du lait de centrale indexé (base: ф 2005 départ ferme, hors TVA; OFAG)

Prix indicatif du lait de centrale (calculé départ ferme, hors TVA; transport = 3.5 ct./kg TVA excl.; IP Lait)
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Renforcer l’application du prix indicatif 
En dépit d’une extrême solidarité au sein des représentants des producteurs de 
lait et après d’intenses débats, il n’a pas été possible d’obtenir une hausse du prix 
indicatif, car le quorum requis n’a pas été atteint. Le potentiel de plus-value sur le 
marché est ainsi insuffisamment exploité. Cette décision déçoit fortement les 
producteurs de lait. Le comité de l’IP Lait a au moins reconnu que le prix indicatif 
de 69,0 centimes doit désormais être intégralement appliqué. En effet, et bien que 
le prix indicatif soit resté constant, il est clairement nécessaire d’intervenir dans 
les régions sur ce point.  
 
Les prochaines négociations du prix indicatif auront lieu à la fin novembre 2013. 
 
Hanspeter Kern, André Aeby, Stefan Hagenbuch ; représentants de la FPSL au 
comité de l’IP Lait. 


